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Contexte
Le Conseil consultatif canadien sur les normes d’apprentissage en ligne (CCCNAL) a été créé en septembre 2005 grâce à l’appui du Conseil canadien des normes et à un soutien financier quinquennal de cinq membres du Conseil des ministres de l’Éducation du Canada (CMEC), soit le ministère de l’Éducation de l’Alberta, le ministère de l’Éducation de la Colombie-Britannique, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec, le ministère de l’Éducation du Nouveau-Brunswick et le ministère de l’Éducation de l’Ontario. Les orientations du CCCNAL sont définis dans un document intitulé « Mission, objectifs et principes directeurs » disponible sur le site Internet http://elsacc-cccnal.ca/
Pendant les cinq dernières années, le CCCNAL a pu, avec une structure organisationnelle très légère, établir des liens de collaboration entre les principaux partenaires concernés (ministères de l’éducation) et certains experts canadiens impliqués dans l’élaboration de normes internationales ISO/CEI
 dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage (TIÉFA
). 
En facilitant cette coopération et en soutenant la participation du Canada à l’élaboration de ces normes internationales, le CCCNAL, en concertation avec le Conseil canadien des normes, a fait en sorte que ces normes reflètent les besoins et les exigences des utilisateurs au Canada, notamment en ce qui concerne les métadonnées pour les ressources d’apprentissage, l’accessibilité individuelle pour toutes les personnes (handicapées ou non), la gestion des droits de propriété intellectuelle, le multilinguisme et la protection des renseignements personnels. Le Canada travaille avec plus de trente pays à l’élaboration de ces normes internationales, dont plusieurs sont maintenant publiées et d’autres sont en voie d’adoption. 
Le CCCNAL aborde donc une nouvelle phase d’activités et mettra l’accent au cours des prochaines années sur la promotion des normes nouvellement adoptées et sur les moyens pour en faciliter l’application. En appliquant ces nouvelles normes, le Canada profitera d’un environnement d’interopérabilité très ouvert qui facilitera la création d’un patrimoine éducatif constitué de ressources numériques d’apprentissage largement disponibles, réutilisables et accessibles
 à tous, y compris aux personnes handicapées, et auxquelles l’on peut accéder en ligne ou par l’intermédiaire d’un support numérique quelconque. Toute la communauté de l’éducation, de la formation et de l’apprentissage devrait en profiter. 
D’ores et déjà, la communauté éducative aura à sa disposition un moyen universellement reconnu pour décrire des ressources pédagogiques et les rendre plus faciles à trouver, à partager et à adapter à de nouveaux contextes. Il s’agit d’une première en cette ère numérique. Il y a là une occasion de maximiser les investissements dans les ressources pédagogiques numériques et dans les technologies qui les sous-tendent.
Plan d’action stratégique
Le CCCNAL estime le moment venu de passer à l’action et d’aider les autorités compétentes et les organisations concernées à appliquer les normes internationales dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage suivant une démarche adaptée au contexte canadien où les compétences sont partagées entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux et territoriaux et les rôles partagés entre les acteurs publics et privés. 
Le CCCNAL propose donc une démarche opérationnelle progressive, propice à la mise en œuvre des normes, fondée sur un plan d’action stratégique qui compte quatre volets : 
1) la participation du Canada à l’élaboration des normes internationales; 
2) la mise en place d’un normatif cadre canadien dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage (TIÉFA); 
3) la diffusion d’outils librement accessibles et faciles à utiliser; et, 
4) la mise en œuvre d’un programme de promotion de la normalisation.
1. Participation du Canada à l’élaboration des normes internationales
Non seulement la participation du Canada à l’élaboration des normes internationales est-elle soutenue par le Conseil canadien des normes et le CCCNAL, mais elle est aussi appuyée par des ministères, des établissements, des organismes et des centres de recherche qui facilitent la participation d’experts ou financent des projets de recherche apparentés, ainsi que par des individus qui bénévolement y consacrent beaucoup de temps et de ressources. C’est grâce à ce soutien que le Canada a pu exercer son leadership et faire en sorte que nos intérêts soient pris en considération.

Bien que ces efforts aient déjà porté leurs premiers fruits avec la publication d’un ensemble de normes internationales qui annoncent la mise en œuvre prochaine, il ne faut pas oublier que ces normes sont élaborées dans un contexte technologique qui évolue très rapidement. Les normes adoptées doivent être revues cinq ans tout au plus après leur publication. Sans compter que de nouvelles normes sont requises de temps à autre pour répondre aux besoins suscités par les progrès technologiques, surtout dans le cas de nouvelles méthodes pédagogiques et de technologies émergentes. 
La délégation canadienne va donc continuer de prendre part au travail en cours sur les normes internationales qui sont d’intérêt pour le pays et, au besoin, présenter des projets de normes pour répondre aux besoins des utilisateurs identifiés grâce à l’interaction entre les délégués et les acteurs du domaine de l’éducation, de la formation et de l’apprentissage.

Concrètement, le CCCNAL financera la participation du Canada en assumant, avec le Conseil canadien des normes, les frais de déplacement des experts qui participeront aux réunions d’élaboration des normes internationales. Le CCCNAL compte aussi sonder l’opinion de ses partenaires sur les besoins des utilisateurs, financer des études et les contributions d’ordre technique sur les thèmes prioritaires pour le Canada, et distribuer de la documentation d’intérêt public sur les normes.

2. Mise en place d’un cadre normatif canadien dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage (TIÉFA)
Le CCCNAL croit que l’élaboration d’un cadre normatif canadien dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage (TIÉFA) qui réponde aux besoins du Canada est la pierre angulaire qui permettra à chaque entité de faire avancer les efforts de normalisation. Grâce à ce cadre, les communautés d’utilisateurs qui produisent et diffusent des ressources pédagogiques et qui utilisent un système de gestion des apprentissages sauront aisément quelles normes appliquer et comment les appliquer. Ce cadre normatif canadien doit être élaboré de manière synergique par les experts en normalisation et les représentants des autorités compétentes des secteurs de l’éducation, de la formation et de l’apprentissage. 
Le cadre doit viser par ailleurs une compatibilité maximale avec les normes, spécifications et profils d’application les plus couramment utilisés au Canada. 
Le cadre doit englober les éléments énumérés dans le tableau ci-dessous.
	Cadre normatif canadien dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage (TIÉFA)

	1. Des normes internationales qui maximisent l’interopérabilité et le potentiel d’échange de ressources pédagogiques au Canada et avec d’autres pays.

	2. Des spécifications ou profils de mise en œuvre complémentaires pancanadiens, provinciaux ou territoriaux, fondés sur les normes internationales, et tels que requis par une autorité compétente (fédérale, provinciale ou territoriale). 

	3. D’autres normes, spécifications, modèles, profils et pratiques exemplaires (internationaux ou canadiens) utiles pour faciliter la normalisation.

	4. Des concepts, des règles de description de contenus et des protocoles communs qui décrivent la façon de consulter et d’extraire les ressources qui se trouvent dans les différents dépôts centralisés ou répartis.


La mise en œuvre d’un cadre normatif canadien va rendre les principaux acteurs concernés, notamment les créateurs de ressources pédagogiques et les fournisseurs de contenu
 aptes à améliorer et harmoniser leur application des normes en ce domaine. La disponibilité d’un moyen systématique et reconnu de décrire les ressources pédagogiques devrait grandement contribuer à faciliter l’indexation, la diffusion et la réutilisation des ressources pédagogiques tout en les rendant disponibles à un éventail beaucoup plus vaste d’utilisateurs potentiels.
Par ailleurs, le cadre normatif canadien va permettre aux utilisateurs de contenus de trouver, extraire et utiliser plus facilement les ressources d’un patrimoine éducatif qui sera de plus en plus riche et diversifié. 

Le contexte canadien exige que le cadre normatif canadien réponde adéquatement aux besoins particuliers de provinces et de territoires et que soient définis, le cas échéant, des spécifications ou profils de mise en œuvre complémentaires qui répondent à leurs besoins spécifiques. Quoi qu’il en soit, la convergence, à commencer par l’élaboration d’un cadre normatif canadien fondé sur les normes internationales, est porteuse d’un degré considérable d’interopérabilité. Étant conforme aux attentes des principaux acteurs canadiens, ce cadre normatif canadien pourra être reconnu au titre de norme nationale du Canada. 
3. Création et diffusion d’outils librement accessibles et faciles à utiliser 

La mise en œuvre du cadre normatif canadien dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage (TIÉFA) serait grandement facilitée par la disponibilité des outils suivants :
· des modules d’implantation des métadonnées pour ressources d’apprentissage (modules MRA) en code source libre avec modes d’emploi;
· un registre d’outils de référence (vocabulaires, pratiques exemplaires, etc.) utiles à la normalisation. 

Ces outils devront impérativement être librement accessibles et faciles à utiliser.
Afin de procéder au développement de ces outils, le CCCNAL compte mettre au point un projet ponctuel avec le soutien de partenaires et de bailleurs de fonds. Ce projet serait réalisé en cinq étapes :
1. la validation de principe de modules MRA en code source libre;
2. l’élaboration de prototypes de modules MRA en code source libre; 
3. l’élaboration d’un registre d’outils de référence (vocabulaires, pratiques exemplaires, etc.);
4. l’essai dans un projet pilote à petite échelle des modules MRA en code source libre suivi de la mise au point finale de ces modules pour diffusion;
5. l’organisation de quatre ou cinq ateliers régionaux sur la normalisation et l’utilisation des modules MRA.
Les outils éprouvés qui en résulteront seront rendus disponibles à tous ceux qui appliqueront le cadre normatif canadien. Les autorités compétentes et les organisations intéressées pourront les adapter à leurs besoins particuliers.
Les partenaires et bailleurs de fonds de ce projet du CCCNAL seront vraisemblablement les gouvernements et des entités des secteurs public et privé qui s’intéressent à l’éducation, à la formation et à l’apprentissage, ou aux technologies de l’information connexes.
4. Promotion de la normalisation
Au moment jugé opportun, le CCCNAL lancera une série d’activités pour promouvoir l’application des normes internationales, notamment :
· sensibilisation et promotion par la participation à diverses conférences et la publication de documents d’information;
· organisation, avec l’appui et la collaboration de bailleurs de fonds, de quatre ou cinq conférences régionales pour : 1) faire valoir les avantages de l’application des normes internationales et en expliquer les enjeux et les opportunités; 2) faciliter le réseautage des acteurs; 3) offrir des ateliers techniques (notamment sur la normalisation et l’utilisation des modules MRA) afin d’effectuer un réel transfert de connaissances; 4) faire connaître les pratiques exemplaires; et 5) partager le savoir-faire;
· attribution, en collaboration avec les bailleurs de fonds, de prix récompensant le mérite et la qualité et mettant en valeur les accomplissements les plus remarquables en matière de normalisation et de partage du patrimoine éducatif;
· promotion active de ressources éducatives libres (REL) ou d’une démarche du type Wikipédia, qui encourage les créateurs de ressources éducatives à rendre leurs créations librement accessibles sur le Web, aidées en cela par les normes internationales et les outils de mise en œuvre.
Ces activités vont stimuler l’application des normes et renforcer la coopération entre les parties intéressées. 
L’organisation et son cadre financier
Cette nouvelle phase d’activité, fondée sur le plan d’action stratégique en quatre volets décrit ci-dessus a incité le CCCNAL à actualiser sa structure organisationnelle pour les besoins des années à venir. 
La structure organisationnelle décrite en détail dans le document de gouvernance du CCCNAL se schématise comme suit :
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En ce qui concerne le financement des activités, le CCCNAL a besoin d’une part d’un financement modeste mais continu pour soutenir les activités de base, et d’autre part d’un financement ad hoc pour les projets ponctuels qu’il mettra de l’avant.
1.- le financement des activités de base
Pour assurer la réalisation de ses activités de base, c'est-à-dire la continuité de la participation canadienne à l’élaboration des normes internationales et un programme de promotion de la normalisation, le CCCNAL doit compter sur un financement annuel régulier par périodes d’au moins trois ans. Ce financement permettrait de maintenir les activités en cours en s’appuyant sur la structure organisationnelle en place et selon les règles de gouvernance établies, règles qui ont d’ailleurs fait leurs preuves. 
Les fonds seraient fournis principalement par le gouvernement du Canada et par les ministères provinciaux (de l’éducation, de la formation, des services sociaux et de services à la communauté, des ressources humaines, etc.). Le cas échéant, d’autres organismes intéressés par l’application de normes et la création d’un patrimoine éducatif deviendront membres du CCCNAL et y contribueront financièrement.
Besoins financiers au regard des activités de base 
	2010-2015 
	2010-2011
	2011-2012
	2012-2013

	Gouvernement du Canada 
	100 000 $
	100 000 $
	100 000 $

	Ministères provinciaux (éducation, formation, services communautaires et sociaux, ressources humaines, etc.)
	100 000 $
	100 000 $
	100 000 $

	Autres organismes
	à dét.
	à dét.
	à dét.

	TOTAL CCCNAL
	200 000 $
	200 000 $
	200 000 $


2.- le financement ad hoc de projets ponctuels
Les projets visant l’élaboration du cadre normatif canadien (point 2 du présent plan d’action stratégique) et l’élaboration de guides et d’outils de mise en œuvre (point 3 du présent plan d’action stratégique) devront être financés entièrement (ce qui comprend les frais administratifs) par des commanditaires ou des bailleurs de fonds, sur une base ponctuelle et individuelle. Dans les deux cas, il faut veiller à ce que pour la suite des choses, les livrables, puissent être pris en charge par des acteurs intrinsèquement intéressés à en assurer l’entretien et la mise à jour. La description des besoins financiers pour la réalisation de ces projets sera partie intégrante de la description des propositions.
Conclusion
La publication de normes clés était la condition nécessaire au lancement d’une initiative d’application des normes internationales dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage et de création d’un patrimoine éducatif. La conjoncture est maintenant favorable.
Le CCCNAL est déterminé à faire en sorte que le gouvernement fédéral, ceux des provinces et des territoires et autres parties intéressées soient pourvus des outils leur permettant d’agir par eux-mêmes pour procéder à la normalisation et contribuer à la création d’un patrimoine éducatif.
Le CCCNAL a atteint avec peu de moyens, les objectifs fixés par ses membres au moment de sa création en 2005. Ce que nous proposons au seuil de cette seconde phase d’activité devrait permettre de tirer bénéfice de ce qui a déjà été investi. À terme, la normalisation devrait permettre d’améliorer le rendement de l’investissement dans la production et la diffusion des ressources pédagogiques dans l’ensemble du Canada.
La caution des partenaires et leur appui aux mesures proposées, leur capacité et leur volonté de suivre une démarche de normalisation et la disponibilité d’outils appropriés sont les conditions les plus propices à la création d’un patrimoine éducatif durable.
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Membres :


1. Associé: $25,000 (ou plus) /an (minimum de 3 ans) +


2. Institution ou entreprise: $2,000 (ou plus) /an (base annuelle) + 


3. Président et vice-prés. du CAC JTC1/SC36 et tous les experts accrédités : aucune cotisation requise 


4. Individus (par cooptation): aucune cotisation requise 








Conseil d’administration








Conseil d’administration :


1. Membres associés


2. Président du CCCNAL 


3. Président et deux vice-présidents du CAC JTC1/SC36 


4. Secrétaire de direction 
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Comité de direction :


1. Coprésidents du conseil d’administration 


2. Président du CCCNAL


3. Président du CAC JTC1/SC36


4. Secrétaire de direction














� Approuvé par le conseil d’administration le 30 septembre 2010.


� L’ISO/CEI JTC1/SC36 est l’organisation responsable de l’élaboration de ces normes : ISO : Organisation internationale de normalisation; CEI : Commission électrotechnique internationale; JTC1 : premier comité technique mixte de l’ISO et de la CEI; SC36 : l’un des sous-comités du JTC1, il a la responsabilité du domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage (TIÉFA).


� Traduction en anglais de «  Technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage (TIÉFA) » : Information technology for learning, education, and training (ITLET).


� L’accessibilité est le degré d’utilisation possible d’un produit, d’un dispositif, d’un service, d’un environnement ou d’une installation par le plus grand nombre de personnes, y compris les personnes handicapées. Réf. ISO


�Entre autres : ministères fédéraux, provinciaux et territoriaux, établissements d’enseignement, secteurs privés de l’édition et l’apprentissage en ligne, associations industrielles et professionnelles, enseignants et élèves�.
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